




 

Préambule 

 

/·DUWLFOH�/�����-1-2 du code général des collectivités territoriales prescrit aux communes de plus de 

20 000 habitants de présenter, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la 

VLWXDWLRQ�HQ�PDWLqUH�G·pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV� 

&HWWH�SUHVFULSWLRQ�SUpYXH�j�O·DUWLFOH����GH�OD�ORL�n° 2014-873 du 4 aR�W������SRXU�O·pJDOLWp�UpHOOH�

entre les femmes et les hommes a été précisé par le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 dans son 

contenu. 

Ainsi ce rapport comporte deux volets :  

- Un volet WHUULWRULDO�TXL�FRQFHUQH�OHV�SROLWLTXHV�G·pJDOLWp�PHQpHV�VXU�VRQ�WHUULWRLUH� 

- Un volet interne relatif à la politique de ressources humaines de la collectivité employeuse en 

PDWLqUH�G·pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�� 

 

/HV�GRQQpHV�VRQW�LVVXHV�GX�UDSSRUW�GH�O·pWDW�GHV�FROOHFWLYLWpV�de 2020.  
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1- Les politiques menées sur le territoire 

1.1 /D�OXWWH�SRXU�O·pJDOLWp�IHPPHV�KRPPHV�GDQV�OHV�SROLWLTXHV�GH�OD�
ville 
 

1.1.1 Agir sur les contraintes familiales 
 

En 2019��HQ�)UDQFH��VHORQ�/·,16((��,QVWLWXW�1DWLRQDO�GH�OD�6WDWLVWLTXH�HW�GHV�(WXGHV�

Economiques), parmi les femmes occupant un emploi, 28.9 ��O·H[HUFHQW�j�WHPSs partiel. Ce chiffre 

est de 7.7 % pour les hommes.  

3RXU�OHV�IHPPHV��OD�SURSHQVLRQ�DX�WHPSV�SDUWLHO�DXJPHQWH�DYHF�OH�QRPEUH�G·HQIDQWV�j�FKDUJH��HW�FH��

G·DXWDQW�SOXV�TX·LOV�VRQW�MHXQHV��DORUV�TXH�FHV�IDFWHXUV�RQW�SHX�G·LQIOuence sur le travail à temps partiel 

masculin. Ainsi, 41,8ථ% des femmes salariées ayant au moins trois enfants à charge travaillent à temps 

partiel, cette proportion atteignant 45,9ථ% pour celles dont le plus jeune enfant a moins de 3ථans. 

Selon une étude GH�OD�'LUHFWLRQ�GH�O·$QLPDWLRQ�GH�OD�5HFKHUFKH��GHV�(WXGHV�HW�GHV�6tatistiques 

(DARES) publiée en 2019, 1/3 des femmes a opté pour le temps partiel « SRXU�V·RFFXSHU�GHV�HQIDQWV�

RX�G·XQ�DXtre membre de la famille » et 15 % pour « disposer de temps libre ou effectuer les travaux 

domestiques ª��(Q�HIIHW��FHWWH�pWXGH�YLHQW�FRUURERUHU�OHV�UpVXOWDWV�G·XQH�DXWUH�pWXGH�SXEOLpH�HQ������

par le Conseil Economique, Social et Environnemental, visant à montrer que le recours plus massif au 

temps partiel pour les femmes tient « GX�SDUWDJH�LQpJDO�GHV�WkFKHV�GRPHVWLTXHV�HW�GH�O·pGXFDWLRQ�GHV�

enfants entre les hommes et les femmes ». &HOD�VH�FRQILUPH�DYHF�O·pWXGH GH�O·,16(( ; en effet en 

2016, 47.7% de femmes sont à temps partiel pour des raisons personnelles ou familiales contre 29.5% 

pour les hommes.  

&HWWH�GLIILFXOWp�HVW�G·DXWDQW�SOXV�SUpVHQWH�SRXU�OHV�PqUHV�FpOLEDWDLUHV��8QH�DOWHUQDWLYH�j�OD�SULVH�G·XQ�

temps partiel peut être la garde de ses enfants pendant son temps de travail. 

En effet, quand les enfants sont jeunes et eQFRUH�SOXV�ORUVTX·LOV�QH�VRQW�SDV�HQFRUH�VFRODULVpV��H[HUFHU�

une activité professionnelle ou en rechercher une doit se conjuguer avec la garde des enfants. 

/D�YLOOH�GH�/DRQ�PHW�HQ�SODFH�GHV�OLHX[�G·DFFXHLO�SRXU�OHV�HQIDQWV��3DUPL�FHV�OLHX[�G·DFFXHLO�RQ�WURuve :  

- Le Centre Petite Enfance Françoise Marquette à Laon ��,O�V·DJLW�G·XQH�FUqFKH�SURSRVDQW�XQ�

PRGH�GH�JDUGH�FROOHFWLI�SRXU�OHV�HQIDQWV�GH���j���DQV��/·pWDEOLVVHPHQW�SHXW�DFFXHLOOLU�O·HQIDQW�

4 à 5 jours par semaine, du lundi au vendredi et a une capacité G·DFFXHLO�PD[LPDOH�GH����

places. 
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- /·(VSDFH�3HWLW�(QIDQFH�© Les Lutins ª���F
HVW�XQH�VWUXFWXUH�G·DFFXHLO�FROOHFWLI�RFFDVLRQQHO�HW�RX�

régulier pour les enfants de 0 à 4 ans. Ce lieu permet de répondre au[�EHVRLQV�G·DFFXHLO�

occasionnel GHV�SDUHQWV��$LQVL��O·enfant peut être accueilli par exemple une demi-journée. La 

VWUXFWXUH�SURSRVH�pJDOHPHQW�XQ�DFFXHLO�SOXV�UpJXOLHU�GH�O·HQIDQW��VXU�XQH�EDVH�PD[LPDOH�GH���

MRXUV�SDU�VHPDLQH��HQWUH�OH�OXQGL�HW�OH�YHQGUHGL��/·pWDEOLVVHPHQW�GLVSRVH�G·XQH�FDSDFLWp�

G·DFFXHLO�PD[Lmale de 20 places.  

 
- /H�-DUGLQ�G·(QIDQWV�HVW�XQ�pWDEOLVVHPHQW�G·DFFXHLO�GHVWLQp�DX[�HQIDQWV�GH���j���DQV��/D�

VWUXFWXUH�HVW�RXYHUWH�SOXVLHXUV�PDWLQpHV�SDU�VHPDLQH�HW�GHV�DFWLYLWpV�G·pYHLO�\�VRQW�

SURSRVpHV��/D�VWUXFWXUH�GLVSRVH�G·XQH�FDSDFLWp�G·DFFXHLO�PD[LPale de 11 places.  

 

- /·$FFXHLO�)DPLOLDO�HVW�XQH�DXWUH�IRUPH�GH�PRGH�GH�JDUGH�SURSRVpH�DX[�SDUHQWV�SDU�OD�YLOOH�GH�

/DRQ��/·DFFXHLO�GH�O·HQIDQW�V·HIIHFWXH�DX�GRPLFLOH�G·XQH�DVVLVWDQWH�PDWHUQHOOH�DJUppH�

embauchée par la ville. Les parents signent un contrat de placement avec la ville. Ce mode de 

garde permet des temps de placement sur 3 à 5 jours par semaine, avec un minimum de 20 h 

par semaine et une amplitude horaire allant de 7 h à 19 h. En 2021, 7 assistantes maternelles 

agréées étaient employées par la ville de Laon. 

Pour aider les parents dans leurs recherches sur les modes de garde, en plus de la création annuelle 

GH�EURFKXUHV�VXU�OH�VXMHW�HW�G·XQH�FRPPXQLFDWLRQ�DFWLYH��OD�PXQLFLSDOLWp�D�PLV�HQ�SODFH�OH�RPE (Le 

Relais Petite Enfance), anciennement RAM (Relais Assistants MDWHUQHOV���&·HVW�XQ�OLHX gratuit 

d'accueil, d'information et d'accompagnement pour les assistants maternels, les parents et leurs 

enfants. Les renseignements concernant les modes de garde existants sur la ville et plus 

particulièrement, OHV�LQIRUPDWLRQV�QpFHVVDLUHV�j�O·HPSORL�G·XQ�DVVLVWDQW maternel DJUpp��DLQVL�TX·XQ�

accompagnement sur les démarches à entreprendre sont à la disposition des parents. 

/RUVTXH�O·HQIDQW�HVW�VFRODULVp��OD�YLOOH�GH�/DRQ�PHW�pJDOHPHQW�HQ�SODFH�GHV�VHUYLFHV�SHUPettant 

O·DFFXHLO�GHV�HQIDQWV��� 

- Des accueils de loisirs sont à la disposition des enfants et des jeunes pendant les vacances 

scolaires et tous les mercredis. La ville de Laon a proposé un QRXYHDX�FRQFHSW�G·DFFXHLO�GH�

loisirs, un centre de loisirs culturel qui a connu un franc succès.  

- 8Q�SDQHO�GH�VHUYLFHV�SpULVFRODLUHV��DYDQW�O·pFROH��SHQGDQW�OD�SDXVH�PpULGLHQQH�HW�DSUqV�

O·pFROH��HVW�PLV�HQ�SODFH�SDU�OD�PXQLFLSDOLWp :  

 

o $YDQW�O·pFROH : 2 écoles accueillent à la garderie les enfants de la petite section, 

jusTX·DX�&0���j�SDUWLU�GH���K���.  
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o Pause méridienne : Environ 800 repas par jour sont confectionnés par la cuisine 

centrale de la ville puis servis aux écoliers des classes élémentaires et maternelles 

IUpTXHQWDQW�O·XQ�GHV���UHVWDXUDQWV�VFRODLUHV�GH�OD�YLOOH. 

 

o $SUqV�O·pFROH : 

� Pour les maternelles, un service de garderie est mis en place dans deux 

écoles : de 16h30 à 17h30, avec un départ échelonné jusque 18h. Pour les 

autres écoles maternelles, un départ échelonné est mis en place de 16h30 à 

17h. 

 

� Pour les élémentaires, dans chaque école, des ateliers du soir sont mis en 

place de 16h30 à 17h30, avec un départ échelonné entre 17h30 et 18h. 

 

$FFXHLOOLU�XQ�HQIDQW��O·pOHYHU��rWUH�UHVSRQVDEOH�GH�IDPLOOH��DUWLFXOHU�OHV�GLIIpUHQWV�WHPSV�GH�YLH��OXWWHU�

contre les préjugés, autant de sujets sur lesquels plusieurs associations présentes sur le secteur 

ODRQQRLV�RQW�FKRLVL�G·DJLU��WRXW�FRPPH�OD�YLOOH�GH�/DRQ�� 

Dans le cadre du soutien aux parents, des ateliers collectifs organisés par le CIDFF 02  (Centre 

G·,QIRUPDWLRQ�VXU�Oes Droits des Femmes et des Familles)  ont été animés par des juristes sur les 

thèmes suivants :  

- Connaissance des droits et obligations 

-  Voies de recours possibles face aux difficultés rencontrées  

- ,QIRUPDWLRQ�VXU�O·DXWRULWp�SDUHQWDOH  

- Sensibilisation à l·LPSRUWDQFH�G·XQ�H[HUFLFH�SDUWDJp�HW�pJDOLWDLUH�GH�OD�SDUHQWDOLWp�  

 Le CIDFF 02 a organisé plusieurs ateliers sur des problématiques liées à O·DUWLFXODWLRQ�HQWUH�OHV�

temps de vie, en réponse à un appel à projets du Conseil Départemental GH�O·$LVQH. Ces ateliers 

visaient les femmes bénéficiaires du RSA, afin de leur permettre de prendre ou reprendre une 

activité. En 2020, 14 femmes sur Laon ont participé à cette action.  

Une action de prévention sur le thème des maternités précoces a été organisée par le CIDFF de 

O·$LVQH��&HWWH�DFWLRQ�TXL�V·DGUHVVDLW�DXSDUDYDQW�DX[�pOqYHV�GHV�O\FpHV�GX�'pSDUWHPHQW et notamment 

les lycées laonnois��V·DGUHVVH�GpVRUPDLV�j un public plus jeune avec des classes de 4ème et 3ème.  

Cette action de prévention a pour but de faire réfléchir les élèves  sur de nombreux sujets et 

notamment leurs projets de vie. A travers des jeux de rôles ou des mises en situations, les 

participants ont découvert différentes stratégies pour faire face aux presVLRQV��SRXU�V·DIILUPHU�DYHF�

assurance, aGRSWHU�OHV�FRPSRUWHPHQWV�HW�OHV�DWWLWXGHV�GH�SURWHFWLRQ�SHUVRQQHOOH« 
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L·DVVRFLDWLRQ�© )DPLOOHV�GH�O·$LVQH » a organisé de nombreuses manifestations autour de la 

famille et plus particulièrement de la parentalité. Ces manifestations prenaient différentes formes : 

SLqFHV�GH�WKpkWUH�VXU�OD�SDUHQWDOLWp��DWHOLHUV�G·H[SUHVVLRQ�SRXU�OHV�SDUHQWV��GHV�DWHOLHUV�VXU�GHV�

thèmes spécifiques avec des professionnels, petits-déjeuners en soutien à la parentalité, avec là 

encore des professionnels de la relation parents-enfants, etc. Ces évènements se sont 

majoritairement tenus au centre social le Triangle PDLV�DXVVL�SDUIRLV�GDQV�OHV�ORFDX[�GH�O·$59,)�

(Association des Résidents du Village Ile-de-France). 

En septembre 2021, un atelier Rendez-vous de parents au centre social le Triangle et Cap No de 

Laon, en collaboration avec O·DVVRFLDWLRQ�)DPLOOHV�GH�O·$LVQH  a été organisé afin de rassurer, échanger 

DYHF�G·DXWUHV�SDUHQWV�HW�GHV�SURIHVVionnels tout en partageant informations, astuces et outils pour 

retrouver le plaisir de vivre en famille. 

/D�YLOOH�GH�/DRQ�SURSRVH�pJDOHPHQW�XQ�OLHX�G·DFFXHLO�(QIDQWV-Parents, « La Parentelle », pour 

les enfants de 0 à 4 ans. La Parentelle est un lieu de rencontre et de parole entre enfants et parents et 

��RX�DFFRPSDJQDQWV��&·HVW�XQ�HVSDFH�GH�SDUWDJH�DXWRXU�GX�MHX��La Parentelle favorise les échanges. Les 

DFFXHLOODQWV�VRQW�j�O·pFRXWH�GH�WRXV��SRXU�SHUPHWWUH�j�FKDFXQ�G·pODERUHU�VD�SURSUH�UpSonse face à ses 

LQWHUURJDWLRQV��&HWWH�VWUXFWXUH�G·DFFXHLO�RXYUH�VHV�SRUWHV�JUDWXLWHPHQW��GH�IDoRQ�OLEUH�HW�DQRQ\PH��

tous les mardis de 14h30 à 18h00, en dehors des vacances scolaires au centre social le Triangle. 

 

1.1.2 Le milieu éducatif, un domaine primordial 
 

(Q�SOXV�G·LQVWUXLUH��O·pFROH�HVW�XQ�OLHX�GH�YLH�R��OHV�pOqYHV�LQWHUDJLVVHQW�HW�DSSUHQQHQW�j�YLYUH�

HQ�VRFLpWp��/H�PLOLHX�VFRODLUH�MRXH�GRQF�XQ�U{OH�HVVHQWLHO�GDQV�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH�O·LQGLYLGX��&·HVW�XQ�

lieu propice à la réflexion autour de questions sociétales, comme par exemple, O·pJDOLWp�HQWUH�IHPPHV�

et hommes. De ce fait, diverses actions sont régulièrement menées en milieu scolaire. 

Depuis plusieurs années, le CIDFF 02 organise une action de sensibilisation en milieu scolaire 

dénommée « Mars, Vénus et internet, bien ensemble » HW�TXL�D�OLHX�WRXW�DX�ORQJ�GH�O·DQQpH��&HV�

interventions, dans les collèges et lycées de Laon et ses alentours, ont pour finalité de sensibiliser et 

G·pFKDQJHU�DYHF�OHV�pOqYHV�DILQ�G·pYLWHU O·LQVWDOODWLRQ�GH�FRPSRUWHPHQWV susceptibles de conduire à des 

VLWXDWLRQV�GHVWUXFWULFHV�HW��DLQVL�G·pYLWHU�O·HQWUpH�GDQV�OD�VSLUDOH�GH�OD�YLROHQFH� En outre, les 

LQWHUYHQDQWV�DGDSWHQW�HW�UpDGDSWHQW�OHXUV�PRGXOHV�GH�VHQVLELOLVDWLRQ�FKDTXH�DQQpH��DILQ�G·rWUH�OH�SOXV�

pragmatique possible dans leurs actions. Plusieurs thèmes ont été abordés lors de ces interventions, 

comme par exemple : la stigmatisation, le respect de soi et des autres, ou encore la place et les 

dangers des réseaux sociaux dans les relations femmes / hommes. 
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/H�&,-�GH�O·$LVQH��&HQWUH�G·,QIRUPDWLRQ�HW�GH�-HXQHVVH� est également intervenu dans 

plusieurs établissements scolaires de Laon, comme le collège Charlemagne et le collège Jean Mermoz. 

Ces interventions avaient pour thématique : La vie affective et sexuelle. Les intervenants adaptent 

OHXUV�PRGXOHV�HQ�IRQFWLRQ�GH�O·kJH�GX�SXEOLF�VFRODLUH�TX·LOV�UHQFRQWUHQW��DILQ�G·HVVD\HU�GH�UpSRQGUH�

aux problématiques réelles qui peuvent toucher ces élèves.  

&KDTXH�DQQpH��OH�PRLV�G·RFWREUH�HVW��sur la scène internationale, un mois consacré à la 

sensibilisation au cancer du sein, afin de sensibiliser sur la maladie, de favoriser la prise de conscience, 

HW�G·DFFURvWUH�OH�VRXWLHQ�DSSRUWp�DX�GpSLVWDJH�SUpFRFH�HW�DX�WUDLWHPHQW��DLQVL�TX·DX[�VRLQV�SDOOLDWLIV�GH�

la maladie. La ville de Laon a contribué à cet évènement en illuminant de rose la porte de Soissons, la 

SRUWH�G·$UGRQ�HW O·K{WHO�GH�YLOOH GXUDQW�WRXW�OH�PRLV�G·RFWREUH��� 

De plus, toujours dans le cadre « G·2FWREUH�Uose », de nombreuses actions se sont déroulées sur le 

secteur laonnois. On peut citer entre autres :  

- Une marche rose organisée SDU�O·,QVWLWXW�GH�)RUPDWLRQ��G·$nimation et de Conseil (IFAC) 

ainsi que le comité départemental du sport en milieu rural 02 et qui a eu lieu le 14 octobre 

2020 à Laon. 

- /D�FRQIHFWLRQ�GH�FRXVVLQV�GH�F±XU�SDU�GHV�pOqYHV�GH�OD�FODVVH�GH�FRXWXUH�GX�O\FpH�-XOLH�

Daubié ainsi que des personnes du chantier G·DFWLYLWpV�© (QYLH�G·DXWUHPHQW » et des usagers 

du centre social du Triangle et de Cap No. 

- Divers ateliers et stands G·LQIRUPDWLRQV�RUJDQLVpV�WRXW�DX�ORQJ�GX�PRLV�G·RFWREUH�DX�FHQWUH�

social le Triangle et au centre social Cap No et sur plusieurs thématiques comme « Prévenir 

O·DSSDULWLRQ�G·XQ�FDQFHU�GX�VHLQ�SDU�O·DOLPHQWDWLRQ�HW�O·K\JLqQH�GH�YLH » ou encore sur la 

« Gestion du stress et des émotions ». 

- Une poitrine géante a été LQVWDOOpH�VXU�OD�SODFH�GHV�GURLWV�GH�O·+RPPH�GXUDQW�GHX[�MRXUV�les 

8 et 9 octobre 2021. Cette installation avait pour but de sensibiliser au cancer du sein. En 

effet, les passants pouvaient découvriU�O·DQDWRPLH�G·XQ�VHLQ�PDLV�DXVVL�YLVLRQQHU�XQ�ILOP�

projeté sur une des parois. Les différents moyens qui existent pour combattre cette maladie 

ont été présentés. 

 

1.1.3 La culture, un vecteur essentiel  
 

La culture joue un rôle essentiel dans le développement et le processus de socialisation des 

individus. La ville de Laon, à travers sa politique culturelle, contribue à favoriser cet accès au plus 

JUDQG�QRPEUH�HW�FRQWULEXH�pJDOHPHQW��SDU�OH�VRXWLHQ�G·DFWLRQV�FXOWXUHOOHV��j�OD�OXWWH�SRXU�O·pJDOLWp�

entre les femmes et les hommes, et notamment la lutte contre les violences faites aux femmes.   
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(Q�PDUV�������D�HX�OLHX�j�O·(6&$/��(VSDFH�6RFLR-&XOWXUHO�G·$QLPDWLRQ�GX�/DRQQRLV��XQH�

YHQWH��HQ�DYDQW�SUHPLqUH��GX�WLPEUH�j�O·HIILJLH�GH�6X]DQQH�12Ê/��1pH�j�/DRQ�HQ�����, elle a été 

pionnière de la chirurgie réparatrice lors de la première guerre mondiale et une grande figure de la 

défense de la cause des femmes. Elle a notamment été fondatrice en 1924 du 1er club français 

6RURSWLPLVW��XQ�FOXE�±XYUDQW�SRXU�OD�GpIHQVH�GHV�droits des femmes. 

Aussi, une exposition lui a été consacrée à la bibliothèque municipale Suzanne MARTINET du 

samedi 13 octobre au dimanche 11 novembre 2018 : « 6X]DQQH�12Ê/��XQH�IHPPH�DX�F±XU�GHV�

traumatismes ». 

Le 25 novembre 2020, le CIDFF 02 (en tant que référent violences), a organisé des représentations 

théâtrales du spectacle « 6L�M·pWDLV�XQH�IHPPH » en partenariat avec la troupe « Acaly » de Soissons. 

Une nouvelle représentation de ce spectacle a été donnée OH���QRYHPEUH�������j�O·RFFDVLRQ�GH�OD�

journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes au CAP-NO. 

Les 27 et 28 novembre 2021,  L'auditorium du conservatoire du Pays de Laon devait 

accueillir Sophia Vaillant, pour une conférence  "Femmes Musiciennes" le dimanche 28 novembre à 

14h30. La conférence à du être annulée en raison de la crise sanitaire. 

Isabelle Rome, haute-IRQFWLRQQDLUH�FKDUJpH�GH�O·pJDOLWp�IHPPHV-hommes au Ministère de la 

justice, avait prévu de donner une conférence sur le thème de « la lutte contre les violences faites 

aux femmes : un combat sociétal » mais celle-FL�Q·D�SDV�SX�DYRLU�OLHX��XQ�UHSRUW�HVW�j�O·pWXGH� 

/·HIIRUW�DUWLVWLTXH�GH�OD�YLOOH�GH�/DRQ�VH�WUDGXLW�pJDOHPHQW�SDU�GHV�SDUWHQDULDWV�UHQRXYHOpV�

depuis plusieurs DQQpHV�DYHF�OHV�LQVWDQFHV�pGXFDWLYHV��WDQW�DX�EpQpILFH�GHV�pOqYHV�TX·HQ�IDYHXU�GH�OD�

sensibilisation aux enjeux artistiques pour les enseignants actifs ou en formation. Les classes sont 

UpJXOLqUHPHQW�DFFXHLOOLHV�DX�VHLQ�GHV�pTXLSHPHQWV�FXOWXUHOV�j�O·RFFDVLRQ�GH�VSHFWDFOHV��G·H[SRVLWLRQV�

ou de visites dans les bibliothèques. Pour la saison 2017-������RQW�±XYUp�HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�OD�YLOOH�

de Laon, deux collèges : le collège Jean Mermoz et le collège Charlemagne. Pour le collège Jean 

0HUPR]��FH�SDUWHQDULDW�V·HVW�GpURXOp�GDQV�OH�FDGUH�GH�O·DWHOLHU�GH�SUDWLTXH�DUWLVWLTXH�théâtre, avec 

O·DFFXHLO�GX�VSHFWDFOH : « Elle pas princesse, lui pas héros », qui traite des questions relatives aux clichés 

OLpV�DX[�ILOOHV�HW�DX[�JDUoRQV��3RXU�OH�FROOqJH�&KDUOHPDJQH��FH�SDUWHQDULDW�V·HVW�LQVFULW�GDQV�OH�FDGUH�

du contrat de ville, ce qui a donné lieu à des actions de la Compagnie de théâtre « O·(VSULW�GH�OD�

Forge ª�PDLV�pJDOHPHQW�j�O·DFFXHLO�GH�OD�SLqFH�GH�WKpkWUH�Elle pas princesse, lui pas héros. 

 Depuis plusieurs années, à la M.A.L, plusieurs spectacles, pour petits et grands, ont abordé 

G·XQH�PDQLqUH�SOXV�RX�PRLQV�ODUJH��OH�WKqPH�GH�O·pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHs et les hommes :  

- La compagnie « O·(FKDSSpH » a interprété la pièce de théâtre Pierre de patience, G·DSUqV�OH�URPDQ�

Syngué Sabour G·$WLT�5$+,0,��ODXUpDW�GX�SUL[�*RQFRXUW������SRXU�FH�OLYUH��$�WUDYHUV�O·KLVWRLUH�G·XQH�
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IHPPH�YLYDQW�DX�PLOLHX�G·XQ�.DERXO�Eombardé et veillant sur son mari plongé dans le coma, cette 

pièce est un témoignage sensible et profond de la condition des femmes opprimées. 

- Ou encore, la comédie de MOLIERE  « /·pFROH�GHV�IHPPHV », interprété par la compagnie « Les 

Géotrupes » 

- Aussi, la pièce de théâtre « Le petit boucher ª��FUpDWLRQ�GH�OD�&RPSDJQLH�©�O·(VSULW�GH�OD�IRUJH » qui 

traite des violences faites aux femmes pendant la guerre. 

- Egalement, « Garçons ª��XQ�FRQFHUW�LQWHUSUpWp�SDU�WURLV�IHPPHV��FKDQWDQW�GHV�FKDQVRQV�G·KRPPHV�

et se moquant des codes et stéréotypes.  

- Aussi, à la bibliothèque Suzanne MARTINET, la Compagnie  « O·(VSULW�GH�OD�IRUJH » a interprété une 

pièce de théâtre intitulée « Louise MACAULT, une vie », autour de la vie de Louise MACAULT, 

résistante laonnoise durant la secoQGH�JXHUUH�PRQGLDOH��G·DSUqV�O·RXYUDJH�de Joëlle TOURBE 

« /RXLVH�0DFDXOW��LQVWLWXWULFH��OH�GHVWLQ�G·XQH�SDWULRWH������-1946 ».  

Pour la saison culturelle 2020-2021, la M.A.L devait accueillir la pièce de théâtre « La perruche », 

pièce qui porte sur les relations entre une femme et un homme DX�VHLQ�G·XQ�FRXSOH��DYHF�XQH�IHPPH�

au première abord, naïve et un homme condescendent et misogyne.   

Cependant, avec la situation sanitaire actuelle, bon nomEUH�G·pYqQHPHQWV�FXOWXUHOV�RQW�pWp�

déprogrammés.  

Dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes, les archives départementales de 

O·$LVQH�RQW�RUJDQLVp�XQ�FRQFRXUV��RXYHUW�DX[�pWDEOLVVHPHQWV�VFRODLUHV�GX�GpSDUWHPHQW�GH�O·$LVQH� 

intitulé  « Portraits de femmes ��OHV�IHPPHV�TXL�RQW�PDUTXp�O·$LVne ª��/HV�±XYUHV�UpDOLVpHV�RQW�pWp�

exposées, dans un premier WHPSV��VXU�OH�VLWH�LQWHUQHW�GHV�DUFKLYHV�GpSDUWHPHQWDOHV�GH�O·$LVQH�SXLV�

GDQV�XQ�VHFRQG�WHPSV��GDQV�OD�VDOOH�G·H[SRVLWLRQ�GHV�DUFKLYHV départementales GH�O·$LVQH�GX����MXLQ�

au 26 septembre 2020. 

'·DXWUHV�PDQLIHVWDWLRQV�culturelles VXU�OH�ODRQQRLV�pWDLHQW�SUpYXHV�HQ�O·KRQQHXU�GH�OD�MRXUQpH�

internationale des droits des femmes comme par exemple un ciné débat sur « O·pJDOLWp femmes ²

hommes : Et si on en parlait » qui devait se dérouler le 20 mars 2020. Mais, celles-FL�Q·RQW�SX�VH�WHQLU�

en raison de la crise sanitaire.  

/D�YLOOH�GH�/DRQ�SDUWLFLSH�pJDOHPHQW�j�OD�UpIOH[LRQ�VXU�O·pJDOLWp�IHPPHV�KRPPHV�GDQV�OH�GRPDLQH�GHV�

arts et de la culture, par le biais du Collectif H/F Picardie. En luttant contre les discriminations en 

matière de représentation femmes/hommes et en général contre toutes les formes de discrimination 

liées au sexe, aux origines et aux parcours des artistes et professionnels.  
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1.1.4 /XWWHU�FRQWUH�O·LQVpFXULWp�HW�OHV�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV 
 

Deux intervenantes sociales employées par le Département GH�O·$LVQH�DYHF�O·DLGH�GH�O·Etat, sont 

détachées à la gendarmerie depuis plusieurs années. Elles viennent en aide aux victimes de violences 

intrafamiliales HW�DFFRPSDJQHQW�OHV�JHQGDUPHV�GDQV�O·DFFXHLl des victimes. 

Afin de mieux faire face à la violence la gendarmerLH�GH�O·$LVQH�SURSRVH�DX[�pOXV�une formation de 

gestion des  violences telles que les violences dans le cercle familial ou violences sexuelles.  

En 2020, le &,'))�GH�O·$LVQH�FRPPHQWDLW�VHV�FKLIIUHV�GH�O·DQQpH�HQ�LQGLTXDQW�TXH�la juriste travaillant 

SRXU�O·DVVRFLDWLRQ��WHQDQW une permanence au 3RLQW�G·DFFqV�DX[�GURLWV à Laon) a répondu à 1165 

demandes. 134 victimes de violences ont été orientées vers le réseau et les services judiciaires. La 

YLOOH�GH�/DRQ��VRXWLHQW�GLYHUVHV�DFWLRQV�SRXU�WHQWHU�G·HQGLJXHU�FH�SKpQRPqQH� 

/H�UpVHDX�G·DFFRPSDJQHPHQW�GHV�YLFWLPHV�GH�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV�RUJDQLVH�GHSXLV�SOXVLHXUV�

années des actions dans les centres commerciaux. Ces actions sont réalisées autour du 25 novembre, 

« MRXUQpH�LQWHUQDWLRQDOH�SRXU�O·pOLPLQDWLRQ�GH�OD�YLROHQFH�j�O·pJDUG�GHV�IHPPHV ».  

/·REMHFWLI�GH�FHV journées est de sensibiliser le public aux violences conjugales, par la distribution de 

GRFXPHQWV��GH�SODTXHWWHV�G·LQIRUPDWLRQV��GH�MHWRQV�GH�FDGGLHV�SRUWDQW�le QXPpUR�G·XUJHQFH, le        

39 19. Le but était également de pouvoir échanger avec le public sur ce thème.  

Par ailleurs, dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance (CISPD), un axe sur la lutte contre les violences faites aux femmes et les violences 

intrafamiliales a été inscrit. 

/H�&,'))�GH�O·$LVQH�D�RUJDQLVp�WURLV�DFWLRQV�DX�FRXUV�GH�O·DQQpH����� :  

- 'DQV�OH�FDGUH�GH�O·DFWLRQ�© Prise en charge des situations de violences au sein du couple », 

une action de formation a été dispensée aux SURIHVVLRQQHOV�GX�GpSDUWHPHQW�GH�O·$LVQH�SRXU�

une durée de 6 jours et demi. Cette formation avait pour but de permettre aux 

professionnels de mieux appréhender les problématiques liées aux situations de violences 

conjugales, notamment les éléments de compréhension du phénomène, les besoins des 

victimes et les réponses existantes sur le territoire, les conséquences sur les enfants exposés 

aux violences. 

- DDQV�OH�FDGUH�GH�O·DFWLRQ�© sensibilisation aux violences », une action de sensibilisation a été 

présentée aux élus et  aux futurs professionnels du département de O·$LVQH��Cette 

sensibilisatLRQ�DYDLW�SRXU�REMHFWLI�SULQFLSDO�G·DSSRUWHU�XQH�FRQQDLVVDQFH�de toutes les formes 

de violence faites aux femmes et notamment les éléments de compréhension du phénomène, 

les besoins des victimes et les réponses existantes sur le territoire. 
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- Les juristes du CIDFF ont organisé et animé deux sessions de formation en distanciel 

FRQFHUQDQW�OH�GLVSRVLWLI�G·RUGRQQDQFH�GH�SURWHFWLRQ��&HWWH�IRUPDWLRQ�pWDLW�GHVWLQpH�DX[�

professionnels du Département.  (Q�HIIHW��O·RUGRQQDQFH�GH�SURWHFWLRQ�FUéée en 2010 reste 

méconnue de nombreux professionnels et est donc très peu utilisée par les victimes. 

 

1.1.5 /·HQWUHSUHQDULDW�IpPLQLQ�PLV�j�O·KRQQHXU  
 

Dans le cadre des actions menées pour la journée internationale des droits des femmes��V·HVW�

GpURXOp�j�/DRQ�HQ�PDUV�������GDQV�OHV�VDORQV�GH�OD�SUpIHFWXUH��XQ�WHPSV�G·pFKDQJH�HQWUH�GHV�IHPPHV�

entrepreneures, dont le portrait a été réalisé par Valérie DUMANGE dans son ouvrage « 21 

portraits, elles et moi » et des jeunes apprenties, lycéennes ou étudiantes, suivant des parcours 

stéréotypés « hommes ª��HW�WRXW�FHOD�HQ�SUpVHQFH�QRWDPPHQW�GX�SUpIHW�GH�O·$LVQH�HW�GH�OD�GpOpJXpH�

départementale aux droits des femmes.  

$YHF�O·DFWLRQ�© Parrainage femmes séniores » organisée en 2020, le CIDFF02 a proposé aux 

IHPPHV�VpQLRUHV�GX�EDVVLQ�GH�/DRQ�XQ�SDUUDLQDJH�SRXU�O·HPSORL��&H�SDUUDLQDJH�YLVH�j�DLGHU�OHV�

IHPPHV�VpQLRUHV�TXL�UHQFRQWUHQW�GHV�GLIILFXOWpV�SRXU�IDLUH�DERXWLU�OHXU�SURMHW�GH�UHFKHUFKH�G·HPSORL�

en leur offrant un accompagnement individualisé, personnalisé par des parrains ou marraines, salariés 

G·HQWUHSULses locales pendant six mois. Les parrains et marraines offrent un soutien technique et 

moral sur-mesure. 

 

1.1.6 /·pJDOLWp�SDU�OH�VSRUW� 
 

La ville de Laon souhaite, par sa politique sportive, encourager tous les laonnois à pratiquer 

un sport dans de bonnes conditions et accompagner les associations sportives. Pour cela, la 

commission des sports et le conseil municipal ont défini trois objectifs prioritaires :  

- 3HUPHWWUH�DX[�ODRQQRLV�GH�V·pSDQRXLU�GDQV�OD�SUDWLTXH�G·XQ�VSRUW�RX�G·XQH�DFWLYLWp�SK\VLTXH��

dans les meilleures conditions. 

- Aider les associations à se développer, se structurer et se professionnaliser. 

- &RQVLGpUHU�OHV�DVVRFLDWLRQV�VSRUWLYHV�ODRQQRLVHV�FRPPH�GHV�YHFWHXUV�GH�O·DQLPDWLRQ�HW�GX�

rayonnement de la ville de Laon.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

De ce fait, la ville de Laon est génératrice de nombreuses actions sportives en tous genres et 

notamment sur le sport féminin.  

 Près de 300 sportifs pour RFWREUH�URVH�RQW�UpSRQGX�j�O·LQYLWDWLRQ�GHV�RUJDQLVDWHXUV�GH�FHWWH�

manifestation dont les fonds levés, environ 2000 euros, doivent abonder la somme déjà récoltée par 



10 

O·RUJDQLVDWLRQ de marches similaires dans le laonnois, le tout au bénéfice de la lutte contre le cancer 

du sein. 

Le vendredi 8 mars 2019, dans le cadre de la journée internationale du droit des femmes, le 

&,'))�GH�O·$LVQH�D�RUJDQLVp�une seconde édition de la journée Sport et Bien-être : « Rien que pour 

vous Mesdames » au centre social le Triangle à Laon. Cette journée a donné lieu à des activités 

sportives et de bien être : country, footing, danse orientale, zumba, création de cosmétiques ou 

encore ateliers de massage. 

Dans le cadre de la journée internationale de la lutte pour les droits des IHPPHV��OH�&,'))�GH�O·$LVQH�

a organisé une journée « Etre et bien être » le 29 février 2020 au Palais des sports de Laon. Plusieurs 

activités ont été proposées au cours de cette journée : marche douce, footing, taïso, self défense.. 

)DLVDQW�VXLWH�j�O·REWHQWLRQ�GHV�MHX[�RO\PSLTXHV�HW�SDUDO\PSLTXHV�GH������HW�GDQV�O·REMHFWLI�GH�

IpGpUHU�O·HQVHPEOH�GHV�FRPSDWULRWHV�DX[�ELHQIDLWV�GX�VSRUW��OH�JRXYHUQHPHQW�D�VRXKDLWp�ODQFHU�XQH�

action labellisée : « Fête du sport ». Dans le cadre de ses orientations en matière de politique 

VSRUWLYH��TXL�HVW�GH�SHUPHWWUH�DX[�VSRUWLIV�ODRQQRLV�GH�V·pSDQRXLU�GDQV�OD�SUDWLTXH�G·XQ�VSRUW�RX�

G·XQH�DFWLYLWp�SK\VLTXH��GDQV�OHV�PHLOOHXUHV�FRQGLWLRQV�SRVVLEOH��DILQ�GH�OXWWHU�FRQWUH�OD�VpGHQWDULWp��OD�

YLOOH�GH�/DRQ�V·HVW�SRUWpH�FDQGLGDWH�j�O·RUJDQLVDWLRQ�GH�VD�SURSUH�Fête du Sport. Cette Fête du sport a 

eu lieu pour sa première édition le week-end du 21 au 23 septembre 2018, en collaboration avec de 

nombreux organismes locaux, aussi bien des associations sportives et non sportives, que des 

entreprises privées et publiques. 

Le vendredi 8 mars 2019, la piscine patinoire « le Dôme » a organisé une soirée spéciale 

ILOOHV��DYHF�O·LQVWDOODWLRQ�G·XQH�YLQJWDLQH�GH�VWDQGs. Cette soirée a notamment permis de récolter des 

fonds SRXU�GHV�DVVRFLDWLRQV�YHQDQW�HQ�DLGH�DX[�IHPPHV�SXLVTX·XQH�SDUWLH�GHV�EpQpILFHV�D�pWp�

reversée à celles-ci.  

La piscine patinoire « le Dôme » a réitéré cette opération « soirée filles » le samedi 7 mars 

2020, en organisant XQH�WRPEROD�DLQVL�TX·XQ�GpILOp lingerie.   

&RPSWH�WHQX�GH�OD�VLWXDWLRQ�VDQLWDLUH�HQ�PDUV�������O·RSpUDWLRQ�© soirée filles ª�Q·D�SX�rWUH�

renouvelée.  

 

1.2 Une contribution conséquente de la part de la municipalité 
 
A travers ses différentes politiques, la ville de Laon soutient de nombreux organismes, associations, 

dispositifs, sur le plan financier, logistique ou humain. 
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/D�YLOOH�GH�/DRQ�HVW�ULFKH�G·DVVRFLDWLRQV�HW�G·RUJDQLVPHV�TXL�±XYUHQW�GH�SUqV�RX�GH�ORLQ�GDQV�OD�OXWWH�

contre les inégalités entre les femmes et les hommes. Elle est également  un relais de communication 

pour la promotion des différentes actions organisées de par ses sites, Facebook et Twitter mais aussi 

SDU�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�VXSSRUWV�GH�FRPPXQLFDWLRQ��DIILFKHV��IO\HUV«� 

3RXU�O·DQQpH����1 :  

 - /H�&,'))�GH�O·$LVQH�D�pWé subventionné, dans le cadre du contrat de ville, à hauteur de                 

3 000 ½�HW�j�KDXWHXU�GH�������½ par la municipalité, pour son fonctionnement général.  De plus, le 

&,'))�GH�O·$LVQH est également soutenu par la mise à disposition ponctuelle de locaux, pour la 

UpDOLVDWLRQ�G·DFWLRQV�RX�OD�PLVH�HQ�SODFH�G·DWHOLHUV��FRPPH�SDU�H[HPSOH�DX�FHQWUH�VRFLDO�OH�WULDQJOH�� 

- /·$VVRFLDWLRQ��France Victime 02 ( Ex ADAVEM 02), a elle aussi été subventionnée dans le 

cadre du contrat de ville, à hauteur de 4 0���½��(OOH�HVW�DXVVL�DLGpH�SDU�OH�SUrW�GH�ORFDX[�SRXU�VRQ�

IRQFWLRQQHPHQW�TXRWLGLHQ��SXLVTXH�GHV�ORFDX[�j�O·DQWHQQH�PXQLFLSDOH�GH�/DRQ�OXL�VRQW�PLV�

gracieusement à disposition. 

- /·DVVRFLDWLRQ�&RDOOLD��TXL�JqUH�GHV�KpEHUJHPHQWV�G·XUJHQFH��QRWDPPHQW�HQYHUV�GHV�YLFWLPHV�

de violences conjugales, a été subventionnée à hauteur de 56 ����½�SDU�OD�YLOOH�GH�/DRQ��'H�SOXV��OD�

PXQLFLSDOLWp�D�PLV�SOXVLHXUV�ORJHPHQWV�j�GLVSRVLWLRQ�GH�O·DVVRFLDWLRQ��j�WLWUH�JUDWXit.  

- Les centres sociaux de Laon, Cap Nord Ouest et le Triangle, sont gérés par /·,)$&, qui est 

une association à but non lucratif. Cette association est mandatée et subventionnée par la ville de 

Laon pour gérer ces thématiques. La municipalité a subventionné cette association pour un montant 

de 599 585 ½ dans le cadre de notre marché pluriannuel ainsi que 16 ����½ SRXU�O·DQQpH 2021, dans 

le cadre du contrat de ville. /·ESCAL est  JpUp�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�/RLVLUV�HW�&XOWXUH�TXL�HVW�ILQDQFpH�j�

hauteur de 90 ����½�SDU�OD�YLOOH�GH�/DRQ����������������������������������������������������������������������������������������                   

De plus, les locaux de Cap Nord Ouest, du Triangle HW�GH�O·(6&$/ sont tous les trois mis à 

disposition de ces associations, à titre gratuit. 

- )DPLOOHV�GH�O·$LVQH�HVW�XQH�DVVRFLDWLRQ�TXL�D�RUJDQLVp�GH�QRPEUHXVHV�PDQLIHVWDWLRQV�DXWRXU�

de la parentalité, aussi bien des pièces de théâtre que des ateliers G·H[SUHVVLRQ��DYHF�GHV�

professionnels de la relation parents-enfants. Cette association a été subventionnée à hauteur de       

3 634 ½�GDQV�OH�FDGUH�GX�FRQWUDW�GH�YLOOH�� (OOH�D�pJDOHPHQW�UHoX�XQH�VXEYHQWLRQ�GH�����½�SDU�OD�

municipalité pour son fonctionnement général. De plus, elle a tenu de nombreuses permanences au 

Triangle DLQVL�TX·j�Cap Nord Ouest. 

- /H�&HQWUH�G·,QIRUPDWLRQ�HW�GH�-HXQHVVH�GH�O·$LVQH�a été subventionné, dans le cadre du 

contrat de ville, pour un montant de 2 500 ½��'H�SOXV��OH�&,-�GH�O·$LVQH�HVW�pJDOHPHQW�VRXWHQX�SDU�OD�
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ville de Laon pour son fonctionnement quotidien puisque des locaux lui sont gratuitement mis à 

disposition. 

La ville de Laon est également investie dans le réseau laonnois de lutte contre les violences faites 

aux femmes et ce de plusieurs manières ��G·XQH�SDUW��GHV�DJHQWV�GH�OD�YLOOH�GH�/DRQ�SDUWLFLSHQW�DX[�

UpXQLRQV�HW�DFWLRQV�GX�UpVHDX�HW�G·DXWUH�SDUW��OD�YLOOH�GH�/DRQ�SHXW�rWUH�DPHQpH�j�PHWWUH�j�

disposition des locaux pour la mise en place de diverses actions. 

$XVVL��OD�YLOOH�GH�/DRQ�JqUH��GHX[�FKDQWLHUV�G·DFWLYLWpV destinés à des personnes bénéficiant du revenu 

de solidarité active : 

- (QYLH�G·DXWUHPHQW�HVW�XQ�FKDQWLHU�G·DFtivités composé en moyenne de 12 personnes et de 2 

encadrants.  

Sur ce chantieU�G·DFWLYLWpV��VRQW�PLV�HQ�SODFH�SOXVLHXUV�DWHOLHUV�WHO�TXH�Déco plus et système D, 

&XLVLQHU�SOXV�SRXU�PDQJHU�PLHX[�HW�PRLQV��7·HV�GDQV�OH�FRXS ! RX�HQFRUH�G·DXWUHV�D\DQW�SRXU�

thème la santé et la culture avec les ateliers Mieux se vivre et Mobilités et sorties thématiques. 

&HV�DWHOLHUV�RQW�SRXU�REMHFWLIV��RXWUH�FHOXL�GH�URPSUH�O·LVROHPHQW�HW�OH�VHQWLPHQW�G·LQXWLOLWp�

VRFLDOH��G·DPHQHU�RX�GH�UDPHQHU�FHV�SHUVRQQHV�YHUV�O·DXWRQRPLH�HW�O·LQGpSHQGDQFH��HQ�

travaillant notamment sur des activités du quotidien. 

 

- Mise en valeur de la cuve Saint-Vincent et des coteaux laonnois, HVW�OH�VHFRQG�FKDQWLHU�G·DFWLYLWpV�

de la ville de Laon, il est en moyenne composé de 12 personnes et de 2 encadrants. Ce 

FKDQWLHU�SHUPHW�QRWDPPHQW�DX[�SDUWLFLSDQWV�G·DFTXpULU�GHV�VDYRLU-faire de base en jardinage, 

HQ�KRUWLFXOWXUH�HW�HQ�YLWLFXOWXUH��G·LQWpJUHU�GHV�QRWLRQV�GH�SURWHFWLRQ�HW�GH�UHVSHFW�GH�

O·HQYLURQQHPHQW��GH�V·LQYHVWLU�GDQV�XQ�SURMHW�FRPPXQ�HW�Oj�DXVVL�GH�VRUWLU�GH�O·LVROHPHQW� 

(Q�LQWpJUDQW�XQ�GH�FHV�GHX[�FKDQWLHUV�G·DFWLYLWpV��OD�SHUVRQQH�VLJQH�XQ�FRQWUDW�G·HQJDJHPHQW�DYHF�OD�

YLOOH��(OOH�VLJQH�pJDOHPHQW�XQ�FRQWUDW�G·HQJDJHPHQW�DYHF�OH�&RQVHLO�'pSDUWHPHQWDO�GH�O·$LVQH�qui, lui, 

verse le RSA(Revenu de Solidarité Active)��/H�EXW�SUHPLHU�GH�FHV�GHX[�FKDQWLHUV�G·DFWLYLWpV�HVW�G·rWUH�

la pUHPLqUH�PDUFKH�j�O·LQVHUWLRQ�VRFLDOH�GH�FHV�SHUVRQQHV�HQ�GLIILFXOWp� 

&HV�GHX[�FKDQWLHUV�VRQW�RXYHUWV�DXVVL�ELHQ�DX[�KRPPHV�TX·DX[�IHPPHV��&HSHQGDQW��OH�FKDQWLHU�GH�OD�

Cuve Saint Vincent est principalement FRPSRVp�G·KRPPHV�DORUV�TXH�OH�FKDQWLHU�(QYLH�G·DXWUement est 

lui quasiment exclusivement composé de femmes, suivant en cela les stéréotypes selon lesquels les 

KRPPHV�VH�FKDUJHQW�GHV�DFWLYLWpV�SK\VLTXHV�H[WpULHXUHV�HW�OHV�IHPPHV�GHV�DFWLYLWpV�G·LQWpULHXU��&·HVW�

GDQV�O·RSWLTXH�GH�IDLUH�FHVVHU�FHV�LGpHV�UHoXHV��TXH�SOXVLHXUV�IRLV�GDQV�O·DQQpH�VRQW�RUJDQLVpV�GHV�

pFKDQJHV�G·DFWLYLWpV��HQWUH�OHV�GHX[�FKDQWLHUV��$�WLWUH�G·H[HPSOH��OHV�SHUVRQQHV�GX�FKDQWLHU�GH�OD�Cuve 

Saint-Vincent HIIHFWXHQW�OD�FXLVLQH�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�GX�FKDQWLHU�G·(QYLH�G·DXWUHPHQW���(W�F·HVW�au 

WUDYHUV�G·DFWLRQV�FRPPH�FHOOHV-FL��TXH�FHV�FKDQWLHUV�G·DFWLYLWpV�WHQWHQW�G·±XYUHU� j�O·pJDOLWp�HQWUH�OHV�
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femmes et les hommes, à lutter contre les violences conjugales et plus largement au respect de 

O·DXWUH�� 

/D�PLVH�HQ�SODFH�GH�FHV�GHX[�FKDQWLHUV�G·DFWLYLWpV�Q·D�pWp�OD�UpVXOWDQWH�TXH�GH�OD�VHXOH�YRORQWp�GH�OD�

YLOOH�GH�/DRQ��&DU�PrPH�VL�OD�PXQLFLSDOLWp�Q·HVW�SDV�OH�VHXO�ILQDQFHXU���O·(WDW��OD�5pJLRQ�HW�OH�Conseil 

'pSDUWHPHQWDO�GH�O·$LVQH y contribuent aussi) , F·HVW�XQ�SURMHW�SRUWp�HW�FRQGXLW�SDU�OD�YLOOH� 
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1�����2UJDQLVPHV�HW�DVVRFLDWLRQV�±XYUDQW�VXU�/DRQ :  
 

1.3.1  Le CIDFF 02 

   

1.3.2 France victimes 02 
 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.3  Les UTAS 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Cette association, qui anciennement se nommait 

O·$VVRFLDWLRQ�'pSDUWHPHQWDOH�G·$LGH�DX[�9LFWLPHV�Et 

0pGLDWLRQ�GH�O·$LVQH��O·$'$9(0������D�SRXU�EXW�

G·DLGHU�OHV�SHUVRQQHV�YLFWLPHV�GH�YLROHQFH�FRQMXJDOH��

de harcèlement, de délinquance, etc. de les 

accompagner psychologiquement, administrativement 

et judiciairement dans leurs démarches. 

Les travailleurs médico-sociaux des Unités 

7HUULWRULDOHV�G·$FWLRQ�6RFLDOH��87$6��GX�&RQVHLO�

GpSDUWHPHQWDO�GH�O·$LVQH�VRQW�GHV�SURIHVVLRQQHOV�

GRQW�OH�U{OH�HVW�G·DFFRPSDJQHU�HW�G·RULHQWHU�OHV�

personnes pour diverses démarches telles que des 

prHVWDWLRQV�IDPLOLDOHV��XQH�DLGH�j�O·DFFqV�DX�ORJHPHQW��

etc. 

 

>Ğ��ĞŶƚƌĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞƐ�ĨĞŵŵĞƐ�Ğƚ�

ĚĞƐ�ĨĂŵŝůůĞƐ�ĚĞ�ů͛�ŝƐŶĞ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�ĂǇĂŶƚ�ƉŽƵƌ�

but Ě͛ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ůĞƐ�ĨĞŵŵĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ŚŽŵŵĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƵƌƐ�

droits, de les aider et des les accompagner dans leurs 

démarches administratives. 
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1.3.4 '·DXWUHV�DFWHXUV�HW�GLVSRVLWLIV��SUpVHQWV�VXU�OH�WHUULWRLUH�ODRQQRLV� 
 

o /H�UpVHDX�G·DFFRPSDJQHPHQW�GHV�YLFWLPHV�GH�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV�GX�

Laonnois : 

Ce réseau, dont la ville de Laon est partie prenante, est un réseau porté par le CIDFF. Il comprend 

XQH�TXDUDQWDLQH�G·DFWHXUV�GLYHUV��FRPPH�OD�SROLFH��GHV�DVVRFLDWLRQV��HWF��,O�D�SRXU�EXW�G·±XYUHU�GDQV�

la lutte contre les violences conjugales, à travers deV�YHLOOHV�MXULGLTXHV��GHV�PLVHV�HQ�SODFH�G·DFWLRQV��

des relevés et suivis de données statistiques, etc. Pour cela, des réunions entre tous les acteurs ont 

OLHX�SOXVLHXUV�IRLV�GDQV�O·DQQpH�� 

o /HV�KpEHUJHPHQWV�G·XUJHQFH�� 

Il existe à Laon plusieurs hébergemenWV�G·XUJHQFH�SRXU�YLFWLPHV�GH�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV�TXL�

SHUPHWWHQW�j�OD�SHUVRQQH�FRQFHUQpH�GH�VH�PHWWUH�j�O·DEUL�HW�G·rWUH�DFFRPSDJQpH��&HV�KpEHUJHPHQWV�

VRQW�JpUpV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�&RDOOLD�� 

o /H�&HQWUH�G·,QIRUPDWLRQ�HW�GH�-HXQHVVH�GH�O·$LVQH : 

Le CIJ 02 propose des services spécifiques pour répondre, de manière très adaptée, aux besoins du 

public et des jeunes qui sont reçus. Il apporte également son soutien aux professionnels qui le 

souhaitent, en proposant des interventions/animations sur des thématiques de prévention santé et 

citoyenneté. Il intervient aussi beaucoup dans le milieu scolaire pour animer des sessions sur 

différentes thématiques, comme par exemple la vie sexuelle et affective. 

o La déléguée départementale aux droits des femmes : 

Présente sur la ville de Laon, la déléguée départementale aux droits des femmes accompagne les 

particuliers, les institutions, les associations et les entreprises sur diverses problématiques comme la 

OXWWH�FRQWUH�OHV�YLROHQFHV�IDLWHV�DX[�IHPPHV��O·pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH, la lutte contre les stéréotypes, 

O·DFFqV�GHV�IHPPHV�DX[�UHVSRQVDELOLWpV��HWF��3DU�FRQVpTXHQW��HOOH�HVW�DPHQpH�j�WUDYDLOOHU�DYHF�GLYHUV�

services de la ville de Laon, tant pour des évènements comme la journée du 8 mars ou du 25 

novembre,  que pour des questions relatives à la sécurité des femmes sur la ville de Laon ou encore 

sur divers projets culturels abordant ces thèmes. 

o Le défenseur des droits : 

Le défenseur des droits est une institution indépendante chargée de défendre les droits et les libertés 

individuels dans le cadre de plusieurs domaines de compétences déterminés par la loi. Parmi ces 

domaines de compétences, celui de la lutte contre les discriminaWLRQV�HW�SURPRWLRQ�GH�O·pJDOLWp� Le 
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défenseur des droits peut enquêter, demander des explications, des informations, des documents, 

auditionner et même vérifier sur place. Le défenseur des droits peut notamment : faire des 

recommandations individuelles ou générales, demander des poursuites disciplinaires, proposer une 

transaction financière ou encore présenter ses observations devant les juges.  

Sur le territoire de Laon, le défenseur des droits assure des permanences sur rendez-vous le 

PHUFUHGL�j�OD�SUpIHFWXUH�GH�O·$LVQH��6RQ�LQWHUYHQWLRQ�HVW�JUDWXLWH� 

o Commissariat et gendarmerie de Laon : 

Le commissariat et la gendarmerie de Laon sont régulièrement confrontés aux violences conjugales. 

Au commissariat de Laon, un agent formé à apporter des réponses aux problématiques relevant du 

domaine des violences conjugales et à aiguiller dans les actions est présent.  

Les gendarmes tout comme les policiers du commissariat de Laon sont confrontés à des situations 

GLYHUVHV��GRQW�EHDXFRXS�UHOqYHQW�GDYDQWDJH�G·XQH�LQWHUYHQWLRQ�VRFLDOH�TXH�G·XQH�PLVVLRQ�GH�VpFXULWp�

publique, et face auxquelles ils se trouvent relativement démunis (problèmes familiaux et conjugaux, 

situation de détresse, HWF«���$ILQ�GH�WUDLWHU�FHV�VLWXDWLRQV��GHX[�WUDYDLOOHXUV�VRFLDX[�RQW�pWp�GpWDFKpV�

par le Conseil départemental GH�O·$LVQH à la gendarmerie de Laon. 

En 2021, les trois-quart des gendarmes des brigades ont suivi GHV�IRUPDWLRQV�VSpFLILTXHV�GDQV�O·$LVQH��

Un iQWHUYHQDQW�VRFLDO�UDWWDFKp�j�OD�SROLFH�D�pWp�UHFUXWp�SDU�O·(WDW�HW�OH�Conseil Départemental de 

O·$LVQH� 

o /H�6HUYLFH�3pQLWHQWLDLUH�G·,QVHUWLRQ�HW�GH�3UREDWLRQ��63,3� : 

&·HVW�XQ�VHUYLFH�GpSDUWHPHQWDO�TXL�GpSHQG�GX�PLQLVWqUH�GH�OD�MXVWLFH��,O�V·RFFXSH�GHV�SHUVonnes 

placées sous main de justice et il intervient dans le ressort des trois Tribunaux de Grande Instance 

GH�O·$LVQH��/H�63,3�GLVSRVH�GH�GHX[�DQWHQQHV�GDQV�O·$LVQH�GRQW�XQH�EDVpH�j�/DRQ��,O�LQWHUYLHQW�

également sur la thématique des violences conjugales. (Q�HIIHW��LO�YHLOOH�j�FH��TXH�O·REOLJDWLRQ�

G·LQGHPQLVHU�OD�YLFWLPH�RX�O·LQWHUGLFWLRQ�G·HQWUHU�HQ�FRQWDFW�DYHF�FHOOH-FL�VRLW�UHVSHFWpH��$ILQ�G·pYLWHU�

OD�UpFLGLYH��FHW�RUJDQLVPH�WUDYDLOOH�DYHF�OHV�DXWHXUV�GH�FHV�DFWHV��&H�WUDYDLO�V·HIIHFWXH�VRLW�HQ�

individueO��VRLW�GDQV�OH�FDGUH�G·XQ�3URJUDPPH�GH�3UpYHQWLRQ�GH�5écidive (PPR). En 2017, il y avait 

trois 335�GDQV�O·$LVQH�GRQW�XQ�DX�FHQWUH�SpQLWHQFLHU�GH�/DRQ� 

Par ailleurs, la ville de Laon accueille régulièrement des personnes condamnées à une peine de Travail 

d·,QWpUrW�*pQpUDO��7,*��HW�FH�GDQV�SOXVLHXUV�VHUYLFHV�GH�OD�PDirie comme celui de la propreté, de la 

logistique scolaire ou encore le service des sports. En 2019, la ville de Laon a ainsi accueilli 21 

personnes condamnées à effectuer des TIG.  
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o /·DVVRFLDWLRQ G·HQTXrWH�HW�GH�PpGLDWLRQ��$(0� : 

/·$(0�HVW�XQH�DVVRFLDWLRQ�VRFLR-judiciaire qui intervient notamment en matière pénale. Elle a 

développé des actions spécifiques à destination des auteurs de violences conjugales. Elle prend en 

charge les auteurs dans le cDGUH�G·XQ�FRQWU{OH�MXGLFLDLUH��G·XQ�VXUVLV�DYHF�PLVH�j�O·pSUHXYH en assurant 

notamment le suivi psychologique individuel��G·XQH�PpGLDWLRQ�SpQDOH�RX�ORUV�GH�VWDJH�GH�

responsabilisation.  

Elle organise également des stages de responsabilisation. Ce sont des stages à destination des auteurs 

de violences conjugales qui ont lieu dans 3 villes du département : Saint-Quentin, Soissons et Laon. 

Ces stages durent 6 semaines, à raison de 2 heures par semaine. Ces stages sont notamment 

prononcés à titre de peine complpPHQWDLUH��FRPPH�REOLJDWLRQ�SDUWLFXOLqUH�G·XQ�VXUVLV�DYHF�PLVH�j�

O·pSUHXYH��GDQV�OH�FDGUH�G·XQH�condamnation pénale ou comme mesure alternative aux poursuites.  

/·$(0�HVW�pJDOHPHQW�O·DVVRFLDWLRQ�référent au niveau du téléphone « Grave danger ». Elle est saisie 

SDU�OH�SDUTXHW�TXL�GHPDQGH�XQH�pYDOXDWLRQ�GH�OD�YLFWLPH��/·DVVRFLDWLRQ�UHQFRQWUH�FHWWH�GHUQLqUH�DX�

FRXUV�G·XQ�HQWUHWLHQ�HW�WUDQVPHW�VRQ�UDSSRUW�DX�SDUTXHW��&H�GLVSRVLWLI�GH�WpOpSKRQH�© Grave 

danger ª�FRQVLVWH�HQ�O·DWWULEXWLRQ��SDU�OH�3URFXUHXU�GH�OD�5épublique et pendant une durée de 6 mois 

UHQRXYHODEOH�XQH�IRLV��G·XQ�WpOpSKRQH�SRUWDEOH�G·DOHUWH�SRXU�OHV�YLFWLPHV�GH�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV�RX�

de viol. Il existe actuellement une quinzaine de téléphone « Grave danger » sur le département 

o /·$VVRFLDWLRQ�IDPLOOHV�GH�O·$LVQH : 

)DPLOOHV�GH�/·$LVQH��GRQW�OH�VLqJH�VRFLDO�VH�WURXYH�j�/DRQ��HVW�XQH�DVVRFLDWLRQ�IDPLOLDOH�GpSDUWHPHQWDOH�

GRQW�OD�PLVVLRQ�HVW�G·DFFRPSDJQHU�OHV�IDPLOOHV�GDQV�WRXWH�OHXU�GLYHUVLWp�WRXW�DX�ORQJ�GH�OHXU�SDUFRXUV�

GH�YLH��SRXU�OH�VRXWLHQ�j�O·H[Hrcice de la fonction parentale. Elle organise, notamment sur Laon, des 

ateliers sur différentes thématiques familiales.  

o Les centres sociaux : 

8Q�FHQWUH�VRFLDO�HVW�XQ�pTXLSHPHQW�GH�SUR[LPLWp�j�YRFDWLRQ�VRFLDOH��$FFHVVLEOH�j�O·HQVHPEOH�GH�OD�

SRSXODWLRQ�G·XQ TXDUWLHU��LO�SUHQG�HQ�FRPSWH�O·HQVHPEOH�GHV�FRPSRVDQWHV�GH�OD�SRSXODWLRQ�HW�GHV�

DVSLUDWLRQV�GHV�KDELWDQWV��3DU�VD�IRQFWLRQ�G·DQLPDWLRQ�j�OD�IRLV�JOREDOH�HW�ORFDOH��LO�YLVH�OD�SDUWLFLSDWLRQ�

du plus grand nombre à la vie locale, en accordant une attention particulière aux familles et aux 

personnes confrontées aux difficultés sociales, économiques et culturelles. La ville de Laon compte 

plusieurs centres sociaux : Le triangle, Cap Nord-Ouest HW�O·(6&$/�� Au sein de ces centres sociaux, 

divers projets autour de différentes thématiques VRQW�FRQGXLWV�WRXW�DX�ORQJ�GH�O·DQQpH�SDU�GHV�

professionnels. Parmi ces thématiques, ces centres sociaux accueillent régulièrement des 

PDQLIHVWDWLRQV�FRQWULEXDQW�j�OD�OXWWH�SRXU�O·pJDOLWp�HQWUH�IHPPHV�HW�KRPPHV�� 
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45% 55% 
Total Hommes 

Total Femmes 

2- La politique des Ressources Humaines 

 

2.1 /D�PL[LWp�GDQV�OHV�ILOLqUHV�HW�O·pJDOLWp�SURIHVVLRQQHOOH�au sein de 
la collectivité  

 

2.1.1 Les effectifs 
 

/D�UpSDUWLWLRQ�VH[XpH�GH�O·HIIHFWLI�SHUPDQHQW 
 

Au 31 décembre 2020��O·HIIHFWLI�SHUPDQHQt de la ville de LAON est de 426 agents. Il est composé de 

329 fonctionnaires et de 97 contractuels. 

La répartition femmes ² hommes est de : 234 femmes et 192 hommes. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
5pSDUWLWLRQ�VH[XpH�GH�O·HIIHFWLI�SHUPDQHQW Chiffres clés : 

- 426 agents permanents dont 234 

femmes 

 

- 329 fonctionnaires, composés de 165 

femmes et 164 hommes 

 

- 97 contractuels dont 69 femmes  

 

- 2 emplois fonctionnels pourvus par 1 

homme et 1 femme  
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La répartition sexuée par catégorie  (agents fonctionnaires) 
 

 

 

 

 

45% 55% 

Catégorie A 

Homme 

Femme 

48% 52% 

Catégorie B 

Homme 

Femme 

50,4% 
49,6% 

Catégorie C 

Homme 

Femme 

Sur les postes de catégorie A, les femmes 

sont plus représentées. En effet, on retrouve 

11 agents femmes et 9 agents hommes dans 

cette catégorie. 

Sur les postes de catégorie B, le nombre 

GH�IHPPHV�HW�G·KRPPHV�HVW�SUHVTXH�

similaire avec 16 hommes pour 17 femmes.  

La parité est quasiment respectée dans les 

postes de catégorie C. Ces postes sont 

composés de 139 agents hommes et 137 

agents femmes.  
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La répartition sexuée selon la filière (agents fonctionnaires) 

 

Ce graphique précise la représentativité par genre des différentes filières. Les filières administrative,  
culturelle, médico-sociale et sociale sont très féminisées, voire même exclusivement féminine pour la 
filière médico-sociale.  

$�FRQWUDULR��G·DXWUHV�ILOLqUHV�VRQW�WUqV�PDVFXOLQLVpHV��&·HVW�OH�FDV�notamment de la filière technique. 

2.1.2 La rémunération 
 

Î /D�UpPXQpUDWLRQ�EUXWH�GHV�DJHQWV�GH�OD�YLOOH�GH�/DRQ�HVW�FRPSRVpH�G·XQ�WUDLWHPHQW�LQGLFLDLUH�

de base auquel V·DMRXWH�des primes et indemnités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020, les agents hommes sur emploi permanent gagnent en moyenne 8,51 % de plus que les 

agents femmes sur emploi permanent. 

 

10 2 4 0 4 1 2 

141 
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71 
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Moyenne de la rémunération mensuelle brute 
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Administrative 

Technique 

Sportive 

Sociale 

Police ͙  

11 

1 

1 

1 

3 

2 
F 

H 

2.1.3 Les travailleurs en situation de handicap 
 

Au 31 décembre 2020, le WDX[�G·HPSORL�GLUHFW�GH�WUDYDLOOHXUV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS au sein de la 

collectivité était de 6,21 %, soit un taux G·HPSORL�VXSpULHXU de 0,21 points par rapport à O·REOLJDWLRQ�

légale qui est de 6 %.  

Au sein de la collectivité, la répartition sexuée des agents reconnus travailleurs handicapés est la 

suivante : 

 

2.1.4 Maladies professionnels et accidents de travail 
 

On considère ici :  

- Les maladies professionnelles. 

- Les accidents de travail imputables au service. 

- Les accidents de travail imputables au trajet. 

Dix cas de maladie professionnelle sont à recenser en 2020. Ils concernaient cinq femmes et cinq 

hommes. 

Concernant les accidents de travail imputables au service :  

 

 

 

 

 

Homme 
57% 

Femme 
43% 

Répartition par genre au 31/12/2020 

EŽŵďƌĞ�Ě͛ĂĐĐŝĚĞŶƚƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŝŵƉƵƚĂďůĞƐ�ĂƵ service par filière et par genre en 2020 
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PRXU�O·DQQpH�2020, on dénombre 19 accidents de travail imputables au service. Parmi ces accidents, 
13 ont concerné des agents hommes et 6 des agents femmes.  

8Q�QRPEUH�SOXV�LPSRUWDQW�G·KRPPHV�HVW�FRQFHUQp�par les accidents de travail (68,4����G·KRPPHV�HW��

31,58 % de femmes) mais plus de 73 % de ces déclarations concernent la filière technique qui 

concentre les métiers physiques dits pénibles et qui, par nature, présentent plus de risques.  

Depuis plusieurs années, un travail de prévention et de sensibilisation est effectué à la ville de Laon. 

Un travail au quotidien est mené par les quatre assistants de prévention et le conseiller prévention, 

WRXW�FHOD�GDQV�XQH�RSWLTXH�G·DPpOLRUDWLRQ�FRQWLQXH��DILQ�GH�GLPLQXHU�OH�ULVTXH�G·DFFLGHQWV�GH�WUDYDLO��

Tous les agents de la ville, dont les missions le nécessitent, ont des EPI (Equipement de Protection 

,QGLYLGXHOOH��PLV�j�GLVSRVLWLRQ�SDU�O·HPSOR\HXU�HW�DGDSWpV�DX[�WUDYDX[�TX·LOV�GRLYHQW�HIIHFWXHU�� 

 

2.1.5 Absences OLpHV�j�O·HQIDQW 
 

Le congé maternité 

 

 

 

/H�FRQJp�SDWHUQLWp�HW�DFFXHLO�GH�O·HQIDQW 

Depuis le 1er juillet 2021, la durée du FRQJp�SDWHUQLWp�HW�G·DFFXHLO�GH�O·HQIDQW�HVW�GRXEOpH���HOOH�HVW�

désormais de 28 jours contre 14 jours auparavant, y compris les 3 jours de congé de naissance 

ILQDQFpV�SDU�O·HPSOR\HXU��TXL�V·DMRXWHQW�DX[����MRXUV�LQGHPQLVpV�SDU�OD�VpFXULWp�VRFLDOH� 

En cas de naissances multiples, la durée est aussi augmentée : elle est portée à 32 jours contre 18 

auparavant.  

 

 

5 

3 

2019 

2020 

EŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ĂǇĂŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĠ�Ě͛ƵŶ�ĐŽŶŐĠ�ŵĂƚĞƌŶŝƚĠ 

 

 ��DJHQWV�RQW�EpQpILFLp�G·XQ�FRQJp�

maternité en 2020 contre 5 en 

2019. 

 



23 

 

 

 

 

�ƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ŐĂƌĚĞ�Ě͛ĞŶĨĂŶƚ�ŵĂůĂĚĞ� 

 

EŽŵďƌĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ĞŶĨĂŶƚ�ŵĂůĂĚĞ�posés ĚĂŶƐ�ů͛ĂŶŶĠĞ͕�ƉĂƌ�ƐĞǆĞ 

 

En 2020, plus de 69,5 ��GHV�MRXUV�G·DEVHQFH�SRVpV�SRXU�DVVXUHU�OD�JDUGH�G·XQ�HQIDQW�PDODGH�O·RQW�pWp�

par des femmes. 
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2019 

2020 

64,5 

147,5 
Hommes 

Femmes 

EŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ĂǇĂŶƚ�ďĠŶĠĨŝĐŝĠ�Ě͛ƵŶ�ĐŽŶŐĠ�
paternité en 2020 

 

 

(Q���������SHUVRQQHV�RQW�EpQpILFLp�G·XQ�FRQJp�

paternité contre 5 en 2019. 
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2.2 Les parcours professionnels 
 

2.2.1 Les mouvements de personnels 
 

 Les départs 
 

En 2020, on comptabilise 78 départs : 22 agents hommes et 56 agents femmes. 

 

Nombre de départs de fonctionnaires par motif et par genre en 2020 

 

En 2020, sur les 27 départs ayant concerné des fonctionnaires sur emploi permanent, 18 étaient des 

femmes, soit 66,6 % des départs. 

Les arrivées 
 

1RPEUH�GH�IRQFWLRQQDLUHV�DUULYpV�GDQV�O·DQQpH, par filière et par genre en 2020 

 

En 2020, 17 fonctionnaires, 6 hommes et 11 femmes, sont arrivés dans la collectivité. 
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2.2.2 La formation 
 

Répartition par sexe des agents ayant suivi au moins 1 journée de formation en 2020 

 

En 2020, 411 journées de formation ont été dispensées à 125 agents. 

Parmi ces 125 agents ayant suivi une formation :  

- 72 sont des hommes 

- 53 sont des femmes 

 

2.2.3 L·pYROXWLRQ�GH�FDUULqUH 
 

Déroulement de carrière, avancements et promotions 
 

Le fonctionnaire est généralement recruté suite à un concours ou par recrutement direct. 

7UDGLWLRQQHOOHPHQW��VRQ�pYROXWLRQ�SHXW�V·RSpUHU�VHORQ�WURLV�PRGHV :  

Î /·DYDQFHPHQW�GH�JUDGH : ,O�V·DJLW�GH�OD�SRVVLELOLWp�G·accession à un grade supérieur selon 

FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�G·DWWHLQWH�G·pFKHORQ��GH�WHPSV�G·HPSORL� de nature de missions, 

G·DQFLHQQHWp«� 

 

Î La promotion interne ��HOOH�SHUPHW�G·DFFpGHU�j�XQ�FDGUH�G·HPSORL�VXSpULHXU� quelquefois  

suite à OD�UpXVVLWH�G·XQ examen professionnel, en fonction des condLWLRQV�G·pFKHORQ��GH�OD�

nature des missions, G·ancienneté, de fonction etc. suivant un système de quotas. 

 

58% 

42% Hommes 

Femmes 
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Î La réussite aux concours internes ou externes et la valorisation de ce concours par la 

nomination suite à cette réussite.  

 

 

 

En conclusion, 56,8 % de femmes et 43,2 ��G·KRPPHV�RQW�EpQpILFLp�G·XQH�pYROXWLRQ de carrière en 

2020.  
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(Q������������DJHQWV�RQW�EpQpILFLp�G·XQH�

évolution de carrière : 

- ����DYDQFHPHQWV�G·pFKHORQ�DYHF��0 

hommes et 76 femmes. 

 

- 24 avancements de grade dont 9 

hommes et 15 femmes.  

 

- 2 promotions internes obtenues par 

1 homme et 1 femme. 
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Titularisations et stagiairisations 
 

Pour rappel : la stagiairisation est le fait  de nommer un agent stagiaire. Dans la fonction publique le stage 

HVW�XQH�SpULRGH�SUREDWRLUH��GHVWLQpH�j�YpULILHU�O·DSWLWXGH�GX�IRQFWLRQQDLUH�j�H[HUFHU�ses fonctions. Sa durée est 

IL[pH�SDU�OH�VWDWXW�SDUWLFXOLHU�GX�FDGUH�G·HPSORLV��&HOOH-FL�HVW�JpQpUDOHPHQW�G·XQ�DQ�HW�ORUVTXH�OHV�DSWLWXGHV�

professionnelles du stagiaire ne sont pas jugées suffisantes pour permettre sa titularisation, le stage peut être 

SURORQJp�G·XQH�GXUpH�au maximum égale à la durée initiale, sauf disposition contraire du statut particulier.  

 

  Hommes Femmes Total 

Agents titularisés à l'issue de leur 
stage 1 7 8 

Prolongation de stage   0 

Refus de titularisation   0 

Agents contractuels nommés 
stagiaires 1 9 10 

 

En 2020, comme le montre le tableau ci-dessus, il y a eu : 

o 8 DJHQWV�WLWXODULVpV�j�O·LVVXH�GH�OHXU�VWDJH�Æ 1 homme et 7 femmes. 

o 0 prolongation de stage. 

o 0 refus de titularisation. 

o 10 agents contractuels nommés stagiaires Æ 1 homme et 9 femmes. 
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2.3 Les modalités favorisant une meilleure articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle 
 

2.3.1 Le temps partiel 
 

 

5pSDUWLWLRQ�VH[XpH�GHV�DJHQWV�EpQpILFLDQW�G·XQ�WHPSV�SDUWLHO  
au 31/12/2020 

 
Au 31 décembre 2020, 33 agents bénéficiaient G·XQ�WHPSV�SDUWLHO :  

- 9 de droit 

- 24 sur autorisation 

La quasi-totalité des temps partiels sont pris par des femmes. 

6HORQ�XQH�pWXGH�GH�OD�'LUHFWLRQ�GH�O·$QLPDWLRQ�GH�OD�5HFKHUFKH��GHV�(WXGHV�HW�GHV�6WDWLVWLTXHV�

(DARES) publiée en 2019, 1/3 des femmes a opté pour le temps partiel « SRXU�V·RFFXSHU�GHV�HQIDQWV�

RX�G·XQ�DXWUH�PHPEUH�GH�OD�IDPLOOH » et 15 % pour « disposer de temps libre ou effectuer les travaux 

domestiques » 

Parmi les demandes de temps partiel sur autorisation présentées pour O·DQQpH�����, auFXQH�Q·D�pWp�

refusée. 

 

 
 

 

5,1% 

94,9% 

Hommes 

Femmes 
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2.3.2  Le Compte Epargne Temps (CET) 
 

 1RPEUH�G·DJHQWV�D\DQW�RXYHUW�XQ�&(7 
  

  

Nombre d'agents ayant un compte 
épargne temps  (CET) au 31/12/2020 

Dont nombre d'agents ayant ouvert un 
CET en 2020 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Catégorie A 9 6 1 0 
Catégorie B 11 10 3 0 
Catégorie C 56 42 6 9 
Total H/F 76 58 10 9 
Total global 134 19 

 

134 agents disposaiHQW�G·XQ�&(7�DX����GpFHPEUH�����. Parmi eux, près de 57 % sont des hommes et 

43 % sont des femmes.  

Nombre de jours épargnés 
 

  
Nombre de jours épargnés au 

31/12/2020 
Nombre de jours épargnés au titre 

de l'année 2020 

Hommes Femmes Hommes Femmes 
Catégorie A 229.5 101.5 40 22 
Catégorie B 115 132.5 47 14 
Catégorie C 990 303.5 130 76 
Total H/F 1334.5 537.5 217 112 
Total global 1872 329 

 

1872 jours ont été épargnés au 31 décembre 2020. Sur ces 1872 jours épargnés, 1334,5 O·RQt été par 

des hommes et 537,5 par des femmes.  

Sur les 329 jourV�pSDUJQpV�GXUDQW�O·DQQpH�����, 217 O·RQt été par des hommes et 112 par des 

femmes.  
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1RPEUH�GH�MRXUV�XWLOLVpV�HW�PRGDOLWpV�G·XWLOLVDWLRQ 
 

Type de 
consommation en 

2020 

Nombre de jours utilisés 
sous forme de congés 

Nombre de jours 
indemnisés 

Nombre de jours pris 
au titre du régime de 
retraite additionnelle 

de la fonction publique 

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Catégorie A 7 0 5 0 0 0 
Catégorie B 3 0 0 0 0 0 
Catégorie C 5 10,5 10 0 0 0 
Total H/F 15 10,5 15 0 0 0 
Total global 74 15 0 
 

En 2020, 74 jours ont été utilisés sous forme de congés ; 10,5 O·RQt été par des femmes et 15 par des 

hommes.   

Les éléments majeurs de ces données pour 2020 sont que : 

o $XFXQH�IHPPH�Q·a demandé à se faire indemniser des jours épargnés sur son CET. 

o $XFXQ�DJHQW�Q·D�FRQVRPPp�de jours au titre du régime de retraite additionnelle de la 

fonction publique.                                                                                                                                               

2.3.3 Action sociale en faveur des agents et de leur famille 
 

La collectivité adhère au CentUH�1DWLRQDO�G·$FWLRQ�6RFLDOH��&1$6��SRXU�XQ�coût de 

cotisation à la charge de la collectivité G·XQ peu plus de 68 377 ½�SRXU�O·DQQpH�����, offrant ainsi la 

possibilité aux agents de bénéficier de prestations sociales. 

A titUH�G·H[HPSOH��OH�&1$6�D�YHUVp�DX[�agents de la ville de Laon les sommes suivantes :  

o 2 260 ½�SRXU�JDUGH�G·HQIDQW 

o 4 170 ½�SRXU�OH�QRsO�GHV�HQIDQWV 

o 3 870 ½�de prestations pour enfant handicapé 

o 2 096 ½�SRXU�O·DFKDW�GH�Chèques Emploi Service Universel 

(CESU) 

o 10 298 ½�SRXU�OD�UHQWUpe scolaire 

o Etc. 
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Egalement,  OHV�DJHQWV�D\DQW�VRXVFULW�XQ�FRQWUDW�RX�D\DQW�DGKpUp�j�XQ�UqJOHPHQW�G·XQH�PXWXHOOH�

ou une institution de prévoyance labellisée, peuvent prétendre à la participation financière de la 

FROOHFWLYLWp�GpILQLH�HQ�IRQFWLRQ�GH�O·kJH�GH�O·DVVXUp :  

o De 20 à 35 ans : 121,44 euros brut par an 

o De 36 à 50 ans : 172,20 euros brut par an 

o Plus de 50 ans : 227,64 euros brut par an 

La municipalité, via un contrat avec une société extérieure, met à disposition pour ses agents, les 

SUHVWDWLRQV�G·une assistante sociale. Celle-ci dispense des permanences,  plusieurs fois par mois, dans 

des locaux mis à disposition par la ville de Laon et est consultable par tous les agents sur prise de 

rendez-vous. 
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Glossaire 

 

ADAVEM $VVRFLDWLRQ�'pSDUWHPHQWDOH�G·$LGH�DX[�9LFWLPHV�(W�GH�0pGLDWLRQ 

AEM  $VVRFLDWLRQ�G·(QTXrWH�HW�GH�0pGLDWLRQ 

ARVIF  Association des Résidents du Village Ile-de-France 

ATSEM  Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 

CESU  Chèque Emploi Service Universel  

CET  Compte Epargne Temps 

CIDFF  &HQWUH�G·,QIRUPDWLRQ�GHV�'URLWV�GHV�)HPPHV�HW�GHV�)DPLOOHV 

CIJ  &HQWUH�G·,QIRUPDWLRQ�HW�GH�-HXQHVVH 

CISPD  Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

CNAS  &HQWUH�1DWLRQDO�G·$FWLRQ�6RFLDOH 

DARES  'LUHFWLRQ�GH�O·$QLPDWLRQ�GH�OD�5HFKHUFKH��GHV�(WXGHV�HW�GHV�6WDWLVWLTXHV 

EPI  Equipement de Protection Individuelle 

ESCAL  Espace Socio-&XOWXUHO�G·$Qimation du Laonnois 

IFAC  ,QVWLWXW�GH�)RUPDWLRQ��G·$QLPDWLRQ�HW�GH�&RQVHLO 

INSEE  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  

MAL  Maison des Arts et Loisirs 

PPR  Programme de Prévention de Récidive 

RAM  Relais G·Assistantes Maternelles 

RSA  Revenu de Solidarité Active 

SPIP  6HUYLFH�3pQLWHQWLDLUH�G·,QVHUWLRQ�HW�GH�3UREDWLRQ 

TIG  7UDYDLO�G·,QWpUrW�*pQpUDO 

UTAS  8QLWp�7HUULWRULDOH�G·$FWLRQ�6RFLDOH  

RPE  Relais Petite Enfance 


